
COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS 
 DU COMITÉ SYNDICAL DU 21 DECEMBRE 2023 

 

 

L’an deux mil vingt-trois, le vingt et un décembre à 20h00, les membres du comité syndical, dûment 

convoqués le quinze décembre deux mil vingt-trois, se sont réunis, à la mairie de Rimou, sous la 

Présidence de Monsieur Patrick BESNARD, président  

Nombre de membres en exercice : 8 

Nombre de membres présents :  8 

Nombre de votants :   8 

 

Étaient présents : BESNARD Patrick, Brunel Jean Claude, CHARTIER Marie Thérèse, GUEROC Caroline, 

LOHIER Fernande, BATTAIS Loïc, TISON Nadine, TISON Valentine. 

Excusés :  

Secrétaire de Séance : CHARTIER Marie Thérèse  

 

Début de séance : 20h00 

 

Après approbation à l’unanimité du compte rendu de la séance du 30 août 2023, le comité syndical 

passe à l’ordre du jour. 

 

1- 2023-26 : Mise en œuvre de la nomenclature M14 à la nomenclature M57 

 

Vu l’article 106III de la loi n° 2015-9941 du 07 août 2015 portant une nouvelle organisation territoriale 

de la République ( NOTRe)qui dispose que les collectivités territoriales et leurs établissements publics 

peuvent, par délibération de l’assemblée délibérante, adopter le cadre fixant les règles budgétaires et 

comptables M57 D’ores et déjà applicables aux métropoles ; 

 

Vu l’article 242 de la loi de finance 2019 qui a ouvert l’expérimentation d’un compte financier unique 

(CFU) pour les collectivités territoriales et leurs groupements volontaires, le CFU remplaçant les 

comptes administratifs et de gestion ; 

 

Vu l’article 137 de la loi des finances pour 2021 qui a ouvert une nouvelle phase d’expérimentation ;  

 

Vu l’avis favorable du comptable, 

 

Considérant que l’expérimentation du compte financier unique impose le changement de référentiel 

budgétaire et comptable ; 

 

Le Comité Syndical décide à l’unanimité la mise en place d’un compte financier unique et d’appliquer 

par conséquence la nomenclature M57 à compter de l’exercice 2024. 

 

Les règles comptables accompagnent ce passage seront annexés au Règlement Budgétaire et Financier 

qui fera l’objet d’un vote ultérieur. 

 

2- 2023-27 : Remplacement mi-temps de Madame Maillot Marina pour sa demande de congés 

aidant. 



Madame Maillot demande à reprendre le travail à mi-temps, le lundi et le mardi pour une 

période de 6 mois. 

Monsieur le Président demande s’il peut faire intervenir l’association OCITO pour le 

remplacement de Madame Maillot les jeudis et les vendredis. 

 

Sachant que l’association OCITO facture 20 euros de l’heure  

 

Accord à l’unanimité. 

 

 

3- 2023-28 : Primes d’IAT de fin d’année annuelle 

 

Comme l’an dernier, Monsieur le Président propose d’échanger sur la prime versée aux agents 

« Indemnité d’Administration et de Technicité » 

La valeur est de 454.69 pour un temps plein auquel un coefficient peut être appliqué. 

Pour rappel le coefficient adopté l’année passée était de 0.9. 

Pour cette année, en conservant le même coefficient, le montant total des primes serait de 

778.16 euros, réparti comme suit : 

 

 

NOM H/semaine/ 
Annualisée
s 

Durée 
A Tps 
Plein 

RATIO Taux 
Moyen 

IAT à 0.8 IAT à 0.9 IAT à 1 Montan
t versé 
en 2022 

Montant 
versé en 
2023 si 
coeff 0.9 

LOUET V 6.57 35 0.187714285 454.69 68.28€ 76.82€ 85.35€ 0€ 12.80 € 

PEUVREL M 31.5 35 0.9 454.69 327.38€ 368.30€ 409.23€ 368.30€ 368.30€ 

ROUSSEL L 6.3 35 0.18 454.69 65.48€ 73.66€ 81.84€ 73.66€ 73.66€ 

MAILLOT M 24.41 35 0.697428571 454.69 253.69€ 285.40€ 317.11€ 285.40€ 285.40€ 

LOUCHART 9.75 35 0.278571428 454.69 101.33€ 114.00€ 126.66€ 0€ 38€ 

    TOTAL 816.16€ 918.18€ 1020.19€ 727.44€ 778.16€ 

 

Les membres du comité émettent un accord de principe. 

La prime sera versée aux agents présents toute l’année ou aux agents présents au moment du 

versement de la prime. 

Monsieur le Président avait précédemment évoqué son intention de revenir sur une prime 

IAT qui n’avait pas été versée en 2021 à Madame Sourdain. 

Après calcul cette prime s’élève à 125.84 euros 

Monsieur le Président propose de verser cette prime en reconnaissance du service rendu et 

sa disponibilité. 

 

NOM H/Semaine  
Annualisées  

Durée  
A TPS 
Plein 

RATIO Taux  
Moyen 

IAT à 0.8 IAT 0 0.9 IAT à 1 Montant 
versé en 
2022 

Montant 
versé en 
2023 si 
coeff 0.9 

SOURDIN 
Nathalie 

3.15 35 0.9 454.69 32.68€ 36.77€ 40.85€ 8/12 24.51€ 



SOURDIN  
Nathalie 

13 35 0.371428571 454.69 135.10€ 152€ 168.68€ 8/12 101.33€ 

    TOTAL 167.78€ 188.77€ 209.53€  125.84€ 

 

Après en avoir délibéré le comité accepte par 3 voix pour, 1 contre et 4 abstentions le versement de 

cette prime. 

 

4- 2023- Matériel informatique bureau du SIRS plus l’école 

 

Monsieur le Président informe qu’il est fortement souhaitable de remplacer l’ordinateur du SIRS. Un 

devis sera demandé auprès de Berger Levrault comprenant l’installation, le logiciel et le transfert des 

données. 

Cet investissement sera pris en compte sur le budget investissement 2024. 

 

L’achat d’un Vidéoprojecteur est remis à plus tard. 

 

5 -2023-29 DECISION MODIFICATIVE N°2 EN SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Monsieur Le Président informe les membres du comité de la nécessité de prendre une décision 

modificative afin de pouvoir payer les factures au nom du centre de gestion et la facture d’OCITO. 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical valident cette décision 

modificative. 

 

6 2023-30-Validation de l’adhésion au contrat de RELYENS 

 



Monsieur le Président informe que notre comité syndical adhère au contrat groupe Relyens en cours 
dont l’échéance est fixée au 31 décembre 2023 et que compte tenu des avantages d’une consultation 
groupée effectuée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale d’Ille et Vilaine, il est 
proposé d’adhérer au contrat groupe d’assurance des risques statutaires mis en place par le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale d’Ille et Vilaine. 

 

Après en avoir délibérée, le comité syndical autorise le Président à signer les contrats des risques 
statutaires attribués au cabinet RELYENS et la compagnie CNP ainsi que les actes y afférents, selon les 
conditions suivantes : 
 

Durée du contrat : 4 ans à compter 01 janvier 2024. 
Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de six 
mois. 
Régime : capitalisation (couverture des indemnités journalières jusqu’à la retraite des agents 
et des frais médicaux). 
 

Contrat CNRACL : Agents Titulaires ou Stagiaires immatriculés à la CNRACL 
Risques garantis : Décès + accident du travail + Maladie ordinaire + Longue maladie/maladie 

de longue durée maternité/paternité/adoption 

Conditions : Taux de 5,95 % Franchise de 15 jours par arrêt sur le risque de maladie ordinaire. 

Contrat IRCANTEC : Agents Titulaires ou Stagiaires non immatriculés à la CNRACL et agents contractuels 
Risques garantis : Accident du travail + maladie ordinaire +maladie grave maternité / paternité. 

Adoption 

Conditions : Taux de 1.20%. Franchise de 15 jours par arrêt sur le risque de maladie ordinaire  

 

Questions diverses 

 

Constatant une augmentation des cotisations COS et assurances du personnel, Monsieur BATTAIS 

demande s’il y a eu un changement de grade qui justifierait cette augmentation. 

Donc à vérifier. 

 

Compte rendu du conseil d’école 

 

À la suite d’une interrogation des représentants des Parents d’Elèves au Conseil d’Ecole sur les 

compétences requises pour les bénévoles assurant le remplacement de Madame PEUVREL, Monsieur 

le PRESIDENT a préféré fermer la garderie sur les plages horaires qui n’était pas assurée par le service 

de remplacement OCITO. 

Concernant le goûter du matin, tous les parents ne sont pas d’accord sur la suppression du goûter du 

matin. 

 

La séance est levée à 21h30. 

 

BATTAIS LOIC BESNARD PATRICK BRUNEL JEAN 
CLAUDE 

CHARTIER MARIE-
THERESE 

 
 

 
 

 
 

 
 



 

GUEROC CAROLINE LOHIER FERNANDE TISON NADINE TISON VALENTINE 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 


